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PROPOSITION DE LOI
tendant à répartir plus équitablement le produit de la taxe profes
sionnelle payée localementpar les centrales nucléaires productrices
d'énergie et génératrices de déchets à plus ou moins longue durée de
radioactivité,

PRÉSENTÉE

Par MM. Georges BERCHET et Jacques DELONG,
Sénateurs.

(Renvoyée à la commission des Finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la
Nation, sois réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions pré
vues par le Règlement)

tapt et taxes. — Centrales nucléaires • Communes • Finances locales • Taxe profession-
netle • Codegénéral des impôts .
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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Actuellement, E.D.F. exploite en France 40 centrales, centres
d'études ou ateliers de maintenance nucléaire, parfaitement détermi
nés selon le type de réacteur par l'Autorité de sûreté nucléaire, la der
nière étude 3tant d'avril 1995.

Corrélativement à ces 40 centrales, centres d'études ou ateliers
de maintenance nucléaire, producteurs de déchets radioactifs, on ne
dénombre actuellement que trois sites de décharge de déchets radio
actifs : ce sont La Hague en fin d'activité, Soulaines en pleine acti
vité et Çirfontaines-en-Omois au stade des études. Or, force est de
constater que les sites de Soulaines et de Cirfontaines-en-Ornois ne
sont qu'à une très courte distance l'un de l'autre, moins de 70 kilo
mètres.

Il est indéniable que le stockage en quantité considérable de
déchets radioactifs, d'une durée de radioactivité souvent extrême
ment longue, constitue un élément de danger potentiel pour les zones
concernées. Or, ces centres de stockage accumulent les risques sans
pratiquement bénéficier des avantages économiques, sociaux et
financiers dus à ce type d'activité. Par voie de conséquence, il
conviendrait d'étendre aux zones de stockage dans le cadre retenu
par l'A.N.D.R.A., soi le canton du site de stockage et les cantons
limitrophes, les avantages de la répartition de la taxe professionnelle
des centrales.

Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
demandons de bien vouloir adopter.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Après le II de l'article 1648 A du code général des impôts, il est
inséré un II bis ainsi rédigé :

« II bis. - Nonobstant les dispositions du II ci-dessus, l'écrête
ment des bases de taxe professionnelle des centrales nucléaires, des
centres d'études et ateliers de maintenance nucléaire, est réparti, par
les Fonds départementaux de péréquation de taxe professionnelle
compétents, entre, d'une part, les communes visées au II ci-dessus et,
d'autre part, les communes d'implantation des sites de décharge de
déchets radioactifs et les communes appartenant aux cantons limi
trophes à ces dernières.

« Les modalités de la répartition prévue à l'alinéa précédent sont
déterminées par décret en Conseil d'État »


